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Erwägungen

E. 1
L’accord du 26 octobre 2004 entre le Conseil fédéral suisse et la Commission des
Communautés européennes en vue d’éviter la double imposition des fonctionnaires retraités
des institutions et agences des Communautés européennes résidant en Suisse3 est approuvé.

E. 2
FF 2004 5593

E. 3
FF 2004 6037

Approbation de l’accord bilatéral entre le Conseil fédéral et la Commission européenne de
la CE en vue d’éviter la double imposition des anciens fonctionnaires de l’UE résidant en
Suisse. AF 6036
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